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1. Qui sommes-nous ?

• Nous œuvrons en permanence à créer une véritable valeur ajoutée pour 
nos clients.
Osool Al Alaqah pour les services juridiques et l’arbitrage est l’un des 
cabinets d’avocats les plus reconnus en Arabie Saoudite. Le cabinet est 
dûment agréé par le Ministère de la Justice ainsi que par l’Ordre 
Saoudien des Avocats.

• Grâce à une équipe complète d’avocats et de conseillers juridiques, nous 
offrons un ensemble intégré de services couvrant l’ensemble des domaines 
du droit et des affaires.



2. Pourquoi nous choisir ?

• Nous nous engageons à fournir des services juridiques d’excellence, reposant sur :

• Une expertise spécialisée

• Une transparence totale

• Une exécution précise et professionnelle

• Des solutions innovantes adaptées aux besoins modernes

• Un accompagnement complet allant du conseil jusqu’à la représentation devant 

toutes les juridictions



3. Nos valeurs

01– Intégrité

Nous respectons les normes les plus élevées d’éthique et de transparence, en adoptant honnêteté et 
engagement dans toutes nos relations juridiques afin de garantir la confiance de nos clients.

02 – Excellence

Nous veillons à dépasser les attentes à travers une qualité irréprochable, une précision dans l’exécution et une 
amélioration continue.

03 – Responsabilité

Nous assumons pleinement notre rôle légal et social en fournissant des conseils garantissant justice et 
confiance au sein de la société.

04 – Professionnalisme

Nous nous appuyons sur des compétences pointues et des connaissances spécialisées pour proposer des 
solutions fiables et efficaces, adaptées à chaque dossier.

05 – Innovation

Nous suivons les évolutions du secteur juridique en créant des solutions modernes, répondant aux besoins 
actuels et offrant une réelle valeur ajoutée.



4. Nos Services Juridiques

A. Consultations juridiques, administratives et réglementaires

Des avis complets couvrant le droit islamique, judiciaire et légal, y compris les secteurs médicaux et la propriété 

intellectuelle, pour aider les entreprises à sécuriser leurs activités localement et internationalement.

B. Contrats et accords

Rédaction et révision de tous types de contrats commerciaux et organisationnels :

 Contrats d’entreprises

 Investissement

 Financement

 Construction

 Contrats de travail

Et ce, conformément à la Charia et aux réglementations saoudiennes.



C. Services procéduraux et corporatifs

 Rédaction et révision de règlements internes

 Structuration organisationnelle

 Création et dissolution de sociétés

 Obtention de toutes les licences (investissement 

étranger, licences médicales, industrielles…)

 Enregistrement et protection des droits de propriété 

intellectuelle

D. Recouvrement et réclamations financières

Un département dédié au recouvrement des créances, 

représentant banques locales et internationales, ainsi que 

des entreprises privées ou publiques pour garantir leurs 

droits financiers.



E. Contentieux et représentation juridique

Nous plaidons dans tous les types d’affaires :

 Commerciales

 Administratives

 Familiales

 Bancaires

 Civiles

 Propriété intellectuelle

 Travail

 Douanes

 Assurance
F. Franchise et agences commerciales

 Enregistrement de toutes les formes d’agences commerciales

 Assistance aux clients étrangers pour trouver un agent local

 Rédaction et enregistrement des contrats de franchise

 Représentation devant les autorités compétentes



G. Création et enregistrement des sociétés

Création de sociétés de tous types :

(société de personnes, SARL, SA, sociétés professionnelles, sociétés étrangères).

Nous prenons en charge :

 Licences et registres commerciaux

 Actes constitutifs

 Représentation auprès des organismes publics

H. Arbitrage

Osool Al Alaqah est accrédité par le Ministère du Commerce et le Ministère de la Justice, habilité à 

agir comme arbitre et représentant dans les centres d’arbitrage du Conseil de Coopération du Golfe.



I. Propriété intellectuelle

Enregistrement des marques

Protection et enregistrement de toutes les marques locales et internationales, représentation auprès de 

l’Autorité Saoudienne de la Propriété Intellectuelle.

Brevets

Enregistrement des brevets et représentation en cas de contestation pour garantir une protection totale 

des inventions.

J. Investissement étranger

Accompagnement juridique complet pour les investissements étrangers—totaux ou partiels—

conformément au nouveau système d’investissement.

Nous réalisons également les études de faisabilité.



K. Contentieux spécialisés

Affaires pénales

Défense des accusés dans toutes les affaires criminelles, depuis l’enquête 

jusqu’au jugement.

Affaires administratives

Représentation devant le Tribunal Administratif (Diwan Al Mazalem), notamment 

pour les contestations de décisions administratives.

Affaires du travail

Gestion complète des litiges du travail :

 Contrats

 Droits des employés

 Licenciement abusif

 Salaires, congés, indemnités

 Accidents du travail



5. Notre équipe

Maître Khaled Bin Nouh Al Baseet – Directeur Général

Avocat licencié par le Ministère de la Justice (licence n° 1724), arbitre accrédité figurant 

sur la liste officielle des arbitres.

Ancien Secrétaire Général de l’Arbitrage à la Chambre de Commerce

Représentant de la Chambre auprès des centres d’arbitrage

Collaborations avec de grands cabinets, dont celui du célèbre avocat Saleh Al Hejailan

Son expérience étendue renforce le niveau d’expertise offert par le cabinet.



Maître Khairy Gouda – Avocat et Conseiller Juridique

 Diplômé de la Faculté de Droit – Université du Caire (2006)

 Expérience dans les affaires juridiques au sein de grandes entreprises (Égypte et Arabie 

Saoudite)

 Membre du Barreau Égyptien depuis 2007

 Rejoint le cabinet en 2010 et occupe toujours son poste

 Évolutions successives dans le classement du barreau jusqu’au niveau "Appel" en 2016

Maître Mubarak Abdullah Al Hashshah – Avocat agréé

•Licence en Charia

•Master en Droit

•31 ans d’expérience
•Ancien membre du Parquet pendant 25 ans



6. Contact

• Osool Al Alaqah – Avocats, Conseillers Juridiques et Arbitrage

📍 Riyad, Quartier Al Sulaymaniyah, Rue Prince Mamdouh bin Abdulaziz

📞 +966 54 909 6298

📧 info@osoollawfirm.com

TikTok / Instagram : @osoollawfirm


